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ARTICLE 2

À la deuxième phrase de l’alinéa 13, substituer au mot :

« accordée » 

le mot :

« refusée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’importance des effets potentiellement destructeurs de l’emploi dans les commerces de
centre  ville,  selon les données  du Crédoc à la  suite d’une étude réclamée par  le  ministère  de
l’économie, impose qu’il ne puisse y avoir d’acceptation tacite de l’Administration des demandes
d’autorisation d’ouverture dominicale.

C’est tout le tissu commercial qui serait frappé par un oubli des services préfectoraux. Une
telle situation est inacceptable. Il  appartient aux entreprises désireuses d’ouverture dominicale de
faire en sorte d’obtenir une réponse expresse.


